
Salariés I MAI 2010 I

Le minimum contributif

Calcul
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www.lassuranceretraite.fr
pour accéder aux informations et services 
en ligne sur votre retraite et votre dossier

Minimum contributif entier et droit à majo-
ration non ouvert
Albert, né le 29 mai 1950, a obtenu sa retraite
le 1er juin 2010. Il a 162 trimestres à notre
régime dont 115 cotisés. Compte tenu de son
nombre de trimestres, sa retraite est calculée
au taux maximum de 50 % (voir tableau).

Montant de sa retraite personnelle
572 euros par mois au 1er juin 2010

Calcul du minimum contributif
Albert justifie des 162 trimestres requis en
fonction de son année de naissance (voir
tableau). Le minimum contributif est donc servi
entier, soit 595,64 euros par mois.

Majoration du minimum
La majoration est attribuée à condition de
justifier d’au moins 120 trimestres cotisés.
Albert justifie de 115 trimestres cotisés ; il n’a
donc pas droit à la majoration du minimum.

Montant du minimum contributif non majoré
Le montant de la retraite d’Albert est comparé
à celui du minimum contributif non majoré. Le
plus avantageux lui est servi, soit 595,64 euros
par mois au 1er juin 2010. C’est ce montant qui
est ensuite revalorisé.
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ictor, né le 4 avril 1950, a obtenu sa retraite
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 (voir tableau).
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ictor justifie des 162 trim
estres requis en

fonction de son année de naissance (voir
tableau). Le m
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La m

ajoration est attribuée à condition de
justifier d’au m

oins 120 trim
estres cotisés.

V
ictor justifie de 141 trim

estres cotisés ; il a
donc droit à la m

ajoration du m
inim

um
 :

141
(650,87 – 595,64) x          = 48,07 euros

par m
ois

162

M
o

n
tan

t d
u

 m
in

im
u

m
 co

n
tribu

tif m
ajo

ré
595,64 +

 48,07 =
 643,71 eu

ro
s

par m
ois

Le m
ontant de la retraite de V

ictor est com
paré à

celui du m
inim

um
 contributif m

ajoré. Le plus
avantageux lui est servi, soit 643,71 eu

ro
s

par
m

ois au 1
erm

ai 2010. C
’est ce m

ontant qui est
ensuite revalorisé.

Le m
inim

um
 contributif

V
ous avez cotisé sur de petits salaires tout

au long de votre carrière. S
i votre retraite

est calculée au tau
x m

axim
u

m
 d

e 50 %
,

son m
ontant ne peut pas être inférieur à

celui du m
inim

um
 contributif.

C
alcu

l
Le m

inim
um

 contributif com
prend :

le m
in

im
u

m
 calcu

lé co
m

p
te ten

u
 d

e vo
tre

d
u

rée d
’assu

ran
ce :

il vous est servi entier si vous
réunissez la durée d’assurance m
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cas contraire, il est réduit ;
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estres co
tisés :

elle peut vous être attribuée si
vous réunissez au m

oins 120 trim
estres co

tisés
2

(cotisations à l’assurance vieillesse obligatoire, assu-
rance

volontaire vieillesse, rachats de cotisations,etc.)
tous régim

es de retraite de base confondus (dans
la lim

ite de quatre trim
estres par année civile). D

ans
le cas contraire, vous ne pouvez pas prétendre à la
m

ajoration.
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S
i vous avez été affilié à plusieurs régim

es de
retraite 

de 
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le 
m
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et 

la 
m

ajoration
peuvent être répartis com

pte tenu de la durée
d’assurance accom

plie auprès des autres régim
es.

1
La m

ajoration entière est égale à la différence entre le m
inim

um
contributif m

ajoré (650,87 euros au 1
eravril 2010) et le m

inim
um

 contributif
(595,64 euros

au 1
eravril 2010), soit 55,23 euros par m

ois.
2

La m
ajoration est servie entière si le nom

bre de trim
estres cotisés est

égal ou supérieur à la durée d’assurance m
axim

um
 retenue à notre

régim
e en fonction de votre année de naissance (voir tableau). D

ans le cas
contraire, elle est réduite.

Le m
ontant de la surcote, les m

ajorations pour
enfants et pour conjoint à charge peuvent
s’ajouter au m

ontant du m
inim

um
 contributif.

BON 
à
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Quand avez-vous le droit
au taux m

axim
um

 de 50 %
 ?

Avant 60 ans, si vous bénéficiez d’une retraite
anticipée pour « longue carrière » ou pour
« travailleur handicapé ».

À partir de 60 ans, si vous avez le nom
bre de

trim
estres exigés selon votre année de naissance

(voir tableau).
Entre 60 et 65 ans, si vous êtes reconnu inapte au

travail ou titulaire d’une pension d’invalidité ou,
sous certaines conditions si vous êtes ancien
com

battant, prisonnier de guerre ou ouvrière m
ère

de trois enfants.
À partir de 65 ans.

M
ots clés

•
La durée d’assurance m

axim
um

, exprim
ée en trim

estre, est
fixée selon l’année de naissance (voir tableau).

•
La liquidation

est le calcul des droits à la retraite au point de départ
choisit par l’assuré. E

lle est préalable à la m
ise en paiem

ent de la retraite.
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